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Addendum

En complément à sa notification initiale des lois et réglementations sur la propriété
intellectuelle, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 63 de l'Accord sur les
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et à la procédure
établie par le Conseil des ADPIC (voir le document IP/N/1/MAR/2), le Maroc a notifié les décrets
mentionnés ci-dessous, par une communication de sa Mission permanente datée du 27 juin 2002.

- Décret N° 2-01-2324 du 12 mars 2002 (27 hija 1422) pris pour l’application de la
Loi N° 9-94 de la protection des obtentions végétales. 1
(Ce décret remplace le « Projet de décret d’application de la Loi N° 9/94 relative à la
protection des obtentions végétales, fixant les conditions, les modalités d’examen des
demandes et l’octroi des certificats d’obtention végétale » distribué dans le document
IP/N/1/MAR/P/2.)

- Décret N° 2-02-2325 du 12 mars 2002 (27 hija 1422) instituant une rémunération des
services rendus par le Ministère chargé de l’agriculture, au titre de la protection des
obtentions végétales. 2
(Ce décret remplace le « Projet de décret d’application de la Loi N° 9/94 relative à la
protection des obtentions végétales, fixant les rémunérations des services rendus au
titre de la protection des obtentions végétales » distribué dans le document
IP/N/1/MAR/P/9.)

__________

                                                     
1 Voir le document IP/N/1/MAR/P/10.
2 Voir le document IP/N/1/MAR/P/11.


